
Politique européenne 
de voisinage

La politique européenne de voisinage régit les relations de l’UE avec seize de ses partenaires orientaux et méridionaux les plus 
proches. Elle reflète la volonté de l’Union européenne de s’appuyer sur des intérêts communs avec les pays partenaires, ainsi que son 
engagement à travailler conjointement dans les domaines prioritaires. Il s’agit notamment de la promotion de la démocratie, de l’état 
de droit et du respect des droits de l’homme, ainsi que du renforcement du développement économique, du climat d’investissement 
et de la cohésion sociale. Renforcer l’État et la résilience sociétale des partenaires de l’UE est une priorité face aux menaces et aux 
pressions qu’ils subissent, y compris les défis liés à la migration et à la mobilité.

Élément clé de la politique étrangère de l’UE, la politique européenne de 
voisinage se concentre sur la stabilisation de la région sur les plans politique, 
économique et de la sécurité.

Ce que fait l’Union européenne
La politique européenne de voisinage offre 
un cadre pour des partenariats plus effi-
caces et plus solides, fondés sur des in-
térêts et des actions communs des deux 
parties. Les principaux objectifs de cette 
politique sont les suivants:

 ● stabiliser les pays voisins en s’attachant 
au développement économique, à l’em-
ployabilité et à la jeunesse, à la connec-
tivité des transports et de 
l’énergie, aux migrations, à la 
mobilité et à la sécurité;

 ● promouvoir les intérêts es-
sentiels de l’UE en matière 
de bonne gouvernance, de 
démocratie, d’état de droit et 
de droits de l’homme; et

 ● faciliter la coopération au ni-
veau régional, par exemple 
dans le cadre du partenariat 
oriental et de l’Union pour la 
Méditerranée.

Les principales initiatives qui ont permis 
de mettre la politique en pratique sont les 
suivantes:

 ● le partenariat oriental: une initiative 
conjointe visant à approfondir et à 
renforcer les relations entre l’UE et six 
voisins orientaux: Arménie, Azerbaïd-
jan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie et 
Ukraine; et

 ● le voisinage méridional: un cadre de 
coopération entre l’UE et dix pays par-
tenaires: Algérie, Égypte, Israël, Jor-
danie, Liban, Libye, Maroc, Palestine*, 
Syrie et Tunisie.

La coopération a lieu au niveau bilaté-
ral (avec des partenaires individuels), au 
niveau régional (avec deux ou plusieurs 
partenaires de l’est ou du sud) ou au ni-

veau du voisinage, selon la nature 
de l’action. L’instrument européen 
de voisinage soutient l’approche 
globale adoptée par l’UE à l’égard 
de ses partenaires et constitue le 
principal instrument financier de 
l’Union pour la coopération avec 
les pays de la politique européenne 
de voisinage au cours des années 
2014-2020.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/european-neighbourhood-policy_fr

http://bit.ly/2nfECvt

@eu_nearfacebook.com/EUnear

* Cette dénomination ne saurait être interprétée comme une reconnaissance d’un État de Palestine et est sans préjudice de la position de chaque État membre sur cette question.

https://eeas.europa.eu/diplomatic-network/european-neighbourhood-policy-enp_en
http://www.euneighbours.eu/fr
http://www.euneighbours.eu/fr/east/eu-in-action
http://www.euneighbours.eu/fr/south/eu-in-action
https://ec.europa.eu/info/policies/european-neighbourhood-policy_fr
http://bit.ly/2nfECvt
http://bit.ly/2nfECvt
http://bit.ly/2nfECvt
http://bit.ly/2nfECvt
https://twitter.com/eu_near
https://www.facebook.com/EUnear/


EN LIGNE
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les 
langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa à l’adresse  
https://europa.eu/european-union/index_fr

EN PERSONNE
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information  
Europe Direct sont à votre disposition.

Pour connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante:
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. 
Vous pouvez contacter ce service:

 ● par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11  

(certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

 ● par courrier électronique via la page  
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PUBLICATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes 
à l’adresse https://op.europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs 
exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

REPRÉSENTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne a des bureaux (représentations) dans tous les États 
membres de l’Union européenne:
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr

BUREAUX DE LIAISON DU PARLEMENT EUROPÉEN
Le Parlement européen dispose d’un bureau de liaison dans chaque État 
membre de l’Union européenne: http://www.europarl.europa.eu/at-your- 
service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country

DÉLÉGATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a également des délégations dans d’autres parties du monde: 
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
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Vous avez des questions  
sur l’Union européenne? 
Europe Direct a les réponses: 
00 800 6 7 8 9 10 11, 
http://europedirect.europa.eu

Cette fiche d’information  
fait partie de la publication  
L’Union européenne:  
sa fonction et ses activités.
Une version interactive de la présente 
publication, avec des hyperliens renvoyant 
à des contenus en ligne, est disponible 
aux formats PDF et HTML:  
https://op.europa.eu/webpub/com/ 
eu-what-it-is/fr/
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